
Par dépôt électronique1 seulement 
 
 
Le 22 mars 2023 
 
 
Me Véronique Dubois, secrétaire 
Régie de l'énergie 
800, rue du Square-Victoria 
41e étage, bureau 4125 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
 
OBJET : Demande amendée du Transporteur relative au projet d’intégration du parc 

éolien Apuiat 
 Votre dossier : R-4212-2022 
 Notre dossier : LTG07106 YF 
  
 
 
Chère consœur, 
 
Hydro-Québec, dans ses activités de transport d'électricité (le « Transporteur »), dépose 
ses réponses à la demande de renseignements numéro 2 de la Régie dans le dossier 
décrit ci-dessus, ainsi qu'une liste des pièces révisée.  
 
Les réponses du Transporteur sont consignées aux pièces HQT-2, Document 2.1 en 
version caviardée et HQT-2, Document 2 sous pli confidentiel pour les mêmes motifs que 
ceux décrits à la demande d’autorisation amendée du 21 décembre 2022 ainsi qu’à la 
Demande pour obtenir une ordonnance de confidentialité de Parc éolien Apuiat s.e.c. 
déposée au dossier en date du 25 janvier 2023.  
 
Veuillez recevoir, chère consœur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
(s) Yves Fréchette 
 
 
Me Yves Fréchette 
 
/jg 
 
p.j. 

 
1  Aucune copie papier transmise. 

Yves Fréchette 
Avocat 
 
Hydro-Québec - Affaires juridiques 
11e étage 
800, boul. de Maisonneuve Est 
Montréal (Québec)  H2L 4M8 
 
Tél. : 514 289-2211, poste 6925 
C. élec. : frechette.yves@hydroquebec.com 
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